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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-606 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement ACTION FRANCE
sis(e) 18, rue Goubet à PARIS (75019), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur le site de l’établissement situé(e) 40, rue de Flandre à NEUFCHATEL EN
BRAY (76270).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-042 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement ACTION FRANCE
situé(e) 40, rue de Flandre à NEUFCHATEL EN BRAY. 9



- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement ACTION FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0697.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
14 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  directeur  général  de
l’établissement ACTION FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-601 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement ACTION FRANCE
sis(e) 18, rue Goubet à PARIS (75019), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  situé(e)  rue  de  l’Abbaye  à  GRUCHET LE
VALASSE (76210).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement ACTION FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0704.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
14 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
général de l’établissement ACTION FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-583 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement AGRIPOL situé(e)
1,  rue de la Basse Belloye à CALLENGEVILLE,  en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le directeur  général  de l’établissement  AGRIPOL  est  autorisé(e),  pour  une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0071.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  directeur  général  de
l’établissement AGRIPOL.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-582 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le président  de l’établissement  ART MEDIA GRAPHIC
situé(e)  ZI  de l’Europe à  GOURNAY EN BRAY,  en vue d’être  autorisé(e)  à exploiter  un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le président de l’établissement ART MEDIA GRAPHIC est autorisé(e), pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0328.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au président de l’établissement
ART MEDIA GRAPHIC.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-615 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le gérant  de l’établissement  AU GRAIN D’OR  situé(e)
44, rue Gambetta à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement AU GRAIN D’OR est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0551.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
14 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement AU GRAIN D’OR.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-596 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par la gérante de l’établissement BAR - TABAC - PRESSE
LE ROYAL SHOP situé(e) 13, rue Charles Morin à EU, en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – La gérante de l’établissement BAR - TABAC - PRESSE LE ROYAL SHOP est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0717.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la gérante de l’établissement
BAR - TABAC - PRESSE LE ROYAL SHOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-612 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  BAR  -  TABAC  FDJ  DE
L’ORLOGE situé(e) 18, rue de la Boucherie à DIEPPE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement BAR - TABAC FDJ DE L’ORLOGE est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0652.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement BAR - TABAC FDJ DE L’ORLOGE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-611 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement BAR - SARL GCY  situé(e)
39, rue du Commandant Foyolle à DIEPPE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système
de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement BAR - SARL GCY est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0688.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement BAR - SARL GCY.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-567 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le représentant légal de l’établissement Bar - Tabac       LA
CIVETTE SAINT MARC situé(e) 118, rue de Martainville à ROUEN, en vue d’être autorisé(e)
à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE

Article 1er – Le représentant légal de l’établissement Bar - Tabac LA CIVETTE SAINT MARC
est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0819.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au représentant
légal de l’établissement Bar - Tabac LA CIVETTE SAINT MARC.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-561 du 30 novembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le responsable de l’établissement Bar - Tabac La Civette
situé(e)  7,  rue du Mail  à  YVETOT,  en vue d’être  autorisé(e)  à exploiter  un système de
vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable de l’établissement Bar - Tabac La Civette est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0842.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  responsable  de
l’établissement Bar - Tabac La Civette.

Fait à Rouen, le 30 novembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-563 du 30 novembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier  2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  responsable  de  l’établissement  Bar  -  Tabac
Le Diplomate situé(e) 3, Place Théodule Benoist à SAINT ROMAIN DE COLBOSC, en vue
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable de l’établissement Bar - Tabac Le Diplomate est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0832.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2  - Le public  devra  être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité  ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires  des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-11-30-059 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement Bar - Tabac LE
DIPLOMATE situé(e) 3, Place Théodule Benoist à SAINT ROMAIN DE COLBOSC. 50



Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises  sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement  d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  responsable  de
l’établissement Bar - Tabac Le Diplomate.

Fait à Rouen, le 30 novembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-12-06-021

Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement Bar - Tabac LE VICTOR HUGO situé(e) 3,

rue Alsace Lorraine à ROUEN.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-584 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement BAR - TABAC LE VICTOR
HUGO  situé(e) 3, rue Alsace Lorraine à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement BAR - TABAC LE VICTOR HUGO est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0740.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-021 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement Bar - Tabac LE
VICTOR HUGO situé(e) 3, rue Alsace Lorraine à ROUEN. 54



Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement BAR - TABAC LE VICTOR HUGO.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-616 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement BASIC FIT II sis(e)
40, rue de la Vague à VILLENEUVE D’ASCQ (59650), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de l’établissement situé(e) 69, rue Saint Sever à
ROUEN (76100).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement BASIC FIT II  est autorisé(e), pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0550.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
général de l’établissement BASIC FIT II.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-623 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  chef  d’entreprise  de  l’établissement  Boulangerie  -
Pâtisserie - Chocolaterie Les Trois Pipes situé(e) 9, rue Philibert Caux à BIHOREL, en vue
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le chef d’entreprise de l’établissement Boulangerie - Pâtisserie - Chocolaterie
Les  Trois  Pipes  est  autorisé(e),  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0213.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
10 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  chef
d’entreprise de l’établissement Boulangerie - Pâtisserie - Chocolaterie Les Trois Pipes.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-565 du 30 novembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  responsable  de  l’établissement  BOULANGERIE
MOREL situé(e) 147, rue Grande Rue à DIEPPE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le  responsable  de l’établissement  BOULANGERIE MOREL  est  autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0804.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
de l’établissement BOULANGERIE MOREL.

Fait à Rouen, le 30 novembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-603 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  directeur  de  l’établissement  BRIT  HOTEL  situé(e)
3,  rue  Jacques  Monod à  DIEPPE,  en  vue d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un système de
vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement BRIT HOTEL est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0701.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
12 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement BRIT HOTEL.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-599 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le propriétaire de l’établissement CAFE LE SPORTING
situé(e)  7,  Place  Michel  Touye  à  CANTELEU,  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  propriétaire de l’établissement CAFE LE SPORTING  est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0708.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
0 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au propriétaire
de l’établissement CAFE LE SPORTING.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-613 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  responsable  sécurité  de  l’établissement  ERTECO
FRANCE (groupe Carrefour)  sis(e)  120,  rue du Général  Malleret  Joinville à VITRY SUR
SEINE (94405), en vue d’être autorisé(e)  à exploiter un système de vidéoprotection sur le
site de l’établissement CARREFOUR CONTACT MARCHE situé(e) 16, rue Aristide Briand à
NEUVILLE LES DIEPPE (76370).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  responsable  sécurité  de  l’établissement  ERTECO  FRANCE  (groupe
Carrefour)  est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0650.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement ERTECO FRANCE (groupe Carrefour).

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-573 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  responsable  sécurité  de  l’établissement  ERTECO
FRANCE (groupe Carrefour)  sis(e)  120,  rue du Général  Malleret  Joinville à VITRY SUR
SEINE (94405), en vue d’être autorisé(e)  à exploiter un système de vidéoprotection sur le
site de l’établissement CARREFOUR MARKET situé(e) 2021, Route de Neufchatel à BOIS
GUILLAUME (76230).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  responsable  sécurité  de  l’établissement  ERTECO  FRANCE  (groupe
Carrefour)  est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0790.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement ERTECO FRANCE (groupe Carrefour).

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-617 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  la  gérante  de  l’établissement  CEGIMMO  situé(e)
50,  rue  de  Fontenelle  à  ROUEN,  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – La gérante de l’établissement CEGIMMO  est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0548.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
7 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la gérante de
l’établissement CEGIMMO.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-620 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  Centre  Informatique
Polyvalent  situé(e) 37,  Quai Berigny à FECAMP, en vue d’être autorisé(e) à exploiter  un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement Centre Informatique Polyvalent  est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0276.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement Centre Informatique Polyvalent .

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-604 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement CHARMES et TRADITIONS
situé(e) 10, rue Albert Bochet à FORGES LES EAUX, en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement CHARMES et TRADITIONS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0700.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
10 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant de l’établissement
CHARMES et TRADITIONS.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-622 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le président directeur général de l’établissement CINEMA
GRAND MERCURE situé(e) 6, rue Pierre Brossollette à ELBEUF, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-058 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement CINEMA GRAND
MERCURE situé(e) 6, rue Pierre Brossolette à ELBEUF. 97



- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le président directeur général de l’établissement CINEMA GRAND MERCURE
est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0179.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
8 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’au  président
directeur général de l’établissement CINEMA GRAND MERCURE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-621 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le président directeur général de l’établissement CINEMA
LE GRAND LARGE situé(e) Place Bellet à FECAMP, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le président directeur général de l’établissement CINEMA LE GRAND LARGE
est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0336.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
7 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’au  président
directeur général de l’établissement CINEMA LE GRAND LARGE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
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tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-572 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le chef de l’établissement Lycée Jean Baptiste de la Salle
(JBS Rouen) situé(e) 84, rue Saint Gervais à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site du pensionnat :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le chef de l’établissement Lycée Jean Baptiste de la Salle (JBS Rouen)  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0796.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  chef  de
l’établissement Lycée Jean Baptiste de la Salle (JBS Rouen).

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-580 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  directeur  de  l’établissement  EDUCATION  ET
FORMATION situé(e) 6, Place Waldeck ROUSSEAU à PETIT QUEVILLY (LE), en vue d’être
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement EDUCATION ET FORMATION est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0779.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement EDUCATION ET FORMATION.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-017 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement EDUCATION ET
FORMATION situé(e) 6, Place Waldec ROUSSEAU à PETIT QUEVILLY. 112



Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-12-06-015

Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement ENTREPRISE DES TERRITOIRES

situé(e) 9, Hameau de Vauville à GERPONVILLE.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-015 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement ENTREPRISE DES
TERRITOIRES situé(e) 9, Hameau de Vauville à GERPONVILLE. 113



PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-578 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de L’ENTREPRISE DES TERRITOIRES situé(e)
9, Hameau de Vauville à GERPONVILLE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système
de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de L’ENTREPRISE DES TERRITOIRES  est autorisé(e),  pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0777.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
20 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-015 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement ENTREPRISE DES
TERRITOIRES situé(e) 9, Hameau de Vauville à GERPONVILLE. 115



Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de L’ENTREPRISE
DES TERRITOIRES.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-570 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le chef  de l’établissement  EREA MAURICE GENEVOIX
situé(e)  94,  rue Colette au HAVRE, en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un système de
vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE

Article 1er – Le chef de l’établissement EREA MAURICE GENEVOIX est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0797.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’au  chef  de
l’établissement EREA MAURICE GENEVOIX.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-607 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant  de l’établissement SARL CHAUSS INVEST -
GEMO  CHAUSSURES  situé(e)  165,  Route  de  Dieppe  au  HOULME,  en  vue  d’être
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement SARL CHAUSS INVEST - GEMO CHAUSSURES
est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2015/0254.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement SARL CHAUSS INVEST - GEMO CHAUSSURES.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-043 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement GEMO situé(e) 165,
route de Dieppe au HOULME. 124



Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-12-06-066

Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement GROUPE COOP "siège social" 2-4 rue de

la Coopérative à GRAND QUEVILLY.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-066 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement GROUPE COOP
"siège social" 2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY. 125



PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-630 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur de l’établissement GROUPE COOP "siége
social"  situé(e)  2-4  rue  de  la  Coopérative  à  GRAND  QUEVILLY  (LE),  en  vue  d’être
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP "siége social" est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0148.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-066 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement GROUPE COOP
"siège social" 2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY. 127



Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement GROUPE COOP "siége social".

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-576 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par la directrice de l’établissement HOTEL MERCURE situé(e)
1,  Boulevard de Verdun à DIEPPE,  en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un système de
vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – La  directrice de l’établissement HOTEL MERCURE  est autorisé(e), pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0778.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la directrice de
l’établissement HOTEL MERCURE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-618 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  la gérante de l’établissement  ILLICO IMMAT FRANCE
situé(e)  41,  rue  Henry  à  ELBEUF,  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – La gérante de l’établissement ILLICO IMMAT FRANCE est autorisé(e), pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0393.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la gérante de
l’établissement ILLICO IMMAT FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-589 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE
sis(e) 4, rue D’Enghien à PARIS (75010), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  E.  Leclerc  situé(e)  11,  rue  Jean  Moulin  à
YVETOT (76190).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0724.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  directeur  général  de
l’établissement INPOST FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-589 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE
sis(e) 4, rue D’Enghien à PARIS (75010), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur le site de l’établissement E. Leclerc situé(e) 20, Avenue des Aulnaies à
GOURNAY EN BRAY (76220).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0723.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  directeur  général  de
l’établissement INPOST FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-592 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE
sis(e) 4, rue D’Enghien à PARIS (75010), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur le site de l’établissement E Leclerc situé(e) 2010, Route du Havre - Zac
des Hautes Falaise à SAINT LEONARD (76400).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0726.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
général de l’établissement INPOST FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-588 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE
sis(e) 4, rue D’Enghien à PARIS (75010), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur le site de la Station Service Total situé(e) 23, Boulevard de L’Europe à
ROUEN (76100).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-025 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement INPOST FRANCE
situé(e) 23, boulevard de l'Europe à ROUEN. 150



- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0722.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
général de l’établissement INPOST FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-593 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE
sis(e) 4, rue D’Enghien à PARIS (75010), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur le site de l’établissement E. Leclerc situé(e) 7, Route Departementale
925 à ETALONDES (76460).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-030 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement INPOST FRANCE
situé(e) 7, Route Départementale 925 à ETALONDES. 154



- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0727.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  directeur  général  de
l’établissement INPOST FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-594 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée  par  le  gérant  de l’établissement  BAR -  TABAC LE GOLD
situé(e) 180, Route de Dieppe à DEVILLE LES ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement BAR - TABAC LE GOLD est autorisé(e), pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0720.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement BAR - TABAC LE GOLD.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-591 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE
sis(e) 4, rue D’Enghien à PARIS (75010), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection  sur  le site de l’établissement  E.  Leclerc situé(e)  Plateau Ouest  à SAINT
VALERIE EN CAUX (76460).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement INPOST FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0725.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  directeur  général  de
l’établissement INPOST FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-609 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur de l’établissement INTERMARCHE  situé(e)
91,  rue  de  Newton  Longville  à  LONGUEVILLE  SUR SCIE,  en  vue  d’être  autorisé(e)  à
exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement INTERMARCHE est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0592.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
12 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de l’établissement
INTERMARCHE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-602 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  président  directeur  général  de  l’établissement
INTERMARCHE  sis(e) 261, Avenue René Coty à SAINTE MARIE DES CHAMPS, en vue
d’être autorisé(e)  à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de l’établissement
INTERMARCHE situé(e)  RN  15,  Avenue  Georges  Clémenceau  à  SAINTE MARIE  DES
CHAMPS.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  président  directeur  général  de  l’établissement  INTERMARCHE  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0703.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au président directeur général
de l’établissement INTERMARCHE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-597 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur  de l’établissement  JARDINERIE LECLERC
situé(e) 5, rue de la Ferme à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur de l’établissement JARDINERIE LECLERC  est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0715.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
25 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement JARDINERIE LECLERC.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-595 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  président  directeur  général  de  l’établissement
JARDINERIE TRUFFAUT BARENTIN  situé(e) 250,  Avenue de l’Europe à BARENTIN, en
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le  président  directeur  général  de l’établissement  JARDINERIE TRUFFAUT
BARENTIN  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0718.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au président directeur général
de l’établissement JARDINERIE TRUFFAUT BARENTIN.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-608 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  président  directeur  général  de  l’établissement
JARDINERIE TRUFFAUT GOURNAY EN BRAY situé(e) 200, Route de Paris à GOURNAY
EN BRAY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le  président  directeur  général  de l’établissement  JARDINERIE TRUFFAUT
GOURNAY EN BRAY est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0696.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-044 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement JARDINERIE
TRUFFAUT GOURNAY EN BRAY situé(e) 200, Route de Paris à GOURNAY EN BRAY. 183



lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au président directeur général
de l’établissement JARDINERIE TRUFFAUT GOURNAY EN BRAY.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-610 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le président  directeur  général  de l’établissement  KIABI
situé(e) 40, rue de Flandre à NEUFCHATEL EN BRAY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  président directeur général de l’établissement KIABI  est autorisé(e),  pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0690.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au président directeur général
de l’établissement KIABI.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-562 du 30 novembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement LA PAPETERIE DE ROUEN
situé(e)  175,  rue  du  Gros  Horloge  à  ROUEN,  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement LA PAPETERIE DE ROUEN est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0837.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
14 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement LA PAPETERIE DE ROUEN.

Fait à Rouen, le 30 novembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-619 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par la présidente de l’établissement LE LAVOIR ELBEUVIEN
situé(e) 45, rue du Général de Gaulle à ELBEUF, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – La présidente de l’établissement LE LAVOIR ELBEUVIEN est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0392.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la présidente
de l’établissement LE LAVOIR ELBEUVIEN.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-577 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  LE  RELAIS  DE  SAINT
SAUVEUR  "restaurant  -  bar"  situé(e)  5,  Route  du  Havre  à  SAINT  SAUVEUR
D’EMALLEVILLE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur
son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement LE RELAIS DE SAINT SAUVEUR "restaurant -
bar" est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0716.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant de l’établissement
LE RELAIS DE SAINT SAUVEUR "restaurant - bar".

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-636 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  LEADER  PRICE  situé(e)
149, Chemin Départemental à HARCANVILLE (76760).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0132.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, chacun en ce qui
le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’au directeur de l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-632 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de l’établissement LEADER PRICE situé(e) 2, rue
Jean Jacques ROUSSEAU à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY (76800).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0138.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-634 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de l’établissement LEADER PRICE situé(e) rue
Ernest Renan à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY (76800).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0139.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-633 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de l’établissement LEADER PRICE situé(e) rue
Loucheur - Avenue de la Hétraie à OFFRANVILLE (76550).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0130.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, chacun en ce qui
le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’au directeur de l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-571 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le chef de l’établissement Lycée Jean Baptiste de la Salle
(JBS Rouen) sis(e) 84, rue Saint Gervais à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection  sur  le  site  de l’établissement  situé(e)  5,  rue D’Herbouville  à
ROUEN.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le chef de l’établissement Lycée Jean Baptiste de la Salle (JBS Rouen)  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0795.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
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services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  chef  de
l’établissement Lycée Jean Baptiste de la Salle (JBS Rouen).

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-008 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement Lycée Jean Baptiste de
la Salle (JBS Rouen) situé(e) 5, rue d'Herbouville à ROUEN. 220



Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-12-06-006

Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement MAISON D'ACCUEIL SPECIALISE -

Accueil de Saint Aubin situé(e) 100, rue du Beau site à

FRENEUSE.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-006 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement MAISON
D'ACCUEIL SPECIALISE - Accueil de Saint Aubin situé(e) 100, rue du Beau site à FRENEUSE. 221



PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-567 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  directeur  de  l’établissement  MAISON  D’ACCUEIL
SPECIALISE - Accueil de Saint Aubin situé(e) 100, rue du Beau Site à FRENEUSE, en vue
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE

Article 1er – Le directeur de l’établissement MAISON D’ACCUEIL SPECIALISE - Accueil de
Saint Aubin  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0730.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement MAISON D’ACCUEIL SPECIALISE - Accueil de Saint Aubin.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-598 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le responsable sécurité de l’établissement ORCHESTRA
PREMAMAN sis(e) 200, Avenue des Tamaris à MAUGUIO (34134), en vue d’être autorisé(e)
à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de l’établissement situé(e) rue de la
Briqueterie à SAINT LEONARD (76400).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  responsable  sécurité  de l’établissement  ORCHESTRA PREMAMAN  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0710.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement ORCHESTRA PREMAMAN.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-568 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement OYSHO FRANCE
sis(e)  80,  Avenue des Terroirs  de France à PARIS (75012),  en vue d’être  autorisé(e)  à
exploiter  un système de vidéoprotection  sur  le  site  de l’établissement  OYSHO FRANCE
n° 7801 - Rouen situé(e) 17, rue du Gros Horloge à ROUEN (76000).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement OYSHO FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0808.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
général de l’établissement OYSHO FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-586 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement Q PARK FRANCE
sis(e)  Immeuble  Khapa  -  65,  Quai  Georges  Gorse  -  Zac  Seguin  -  Rives  de  Seine  à
BOULOGNE BILLANCOURT (92100), en vue d’être autorisé(e)  à exploiter un système de
vidéoprotection sur le site du parking Palais de Justice - Musée des Beaux Arts - Rouen
situé(e) 8, Allée Eugène Delacroix à ROUEN (76000).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement Q PARK FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0729.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
7 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
général de l’établissement Q PARK FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-587 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’établissement Q PARK FRANCE
sis(e)  Immeuble  Khapa  -  65,  Quai  Georges  Gorse  -  Zac  Seguin  -  Rives  de  Seine  à
BOULOGNE BILLANCOURT (92100), en vue d’être autorisé(e)  à exploiter un système de
vidéoprotection sur le site du parking Square des Arts Rouen situé(e) 2,Bis rue Saint Eloi à
ROUEN (76000).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur général de l’établissement Q PARK FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0728.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
7 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
général de l’établissement Q PARK FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-024 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement parking Square des
Arts Rouen situé(e) 2, Bis rue Saint Eloi à ROUEN. 240



Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-11-30-060

Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement PIZZA NOCHE situé(e) 683, rue Vilaine à

BOSC LE HARD.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-11-30-060 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement PIZZA NOCHE
situé(e) 683, rue Vilaine à BOSC LE HARD. 241



PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-564 du 30 novembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  la  gérante  de  l’établissement  EURL  PIZZA NOCHE
situé(e) 683, rue Villaine à BOSC LE HARD, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système
de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – La gérante de l’établissement EURL PIZZA NOCHE est autorisé(e), pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0691.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la gérante de l’établissement
EURL PIZZA NOCHE.

Fait à Rouen, le 30 novembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-581 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  directeur  général  de  l’établissement  PRO  DUO
FRANCE sis(e) 10, rue Jacques Okkenbach au MANS (72000), en vue d’être autorisé(e) à
exploiter un système de vidéoprotection sur le site de l’établissement situé(e) 7-9 Quai Notre
Dame au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur général de l’établissement PRO DUO FRANCE  est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0770.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
10 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
général de l’établissement PRO DUO FRANCE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-574 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur des centres de l’établissement CAR WASH
TOURVILLE sis(e) 30, rue de l’Ile aux Boeufs - Parc le Clos aux Antes à TOURVILLE LA
RIVIERE (76410), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le
site  de  l’établissement  RAPID  PARE  BRISE  situé(e)  454,  Boulevard  de  Wesphalie  à
BARENTIN (76360).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  directeur  des  centres  de  l’établissement  CAR  WASH  TOURVILLE  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0789.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
14 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  directeur des centres de
l’établissement CAR WASH TOURVILLE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-575 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par la directrice de l’établissement  de la Résidence Castel
Saint Joseph situé(e) 18, Route de Blangy Guimerville à HODENG AU BOSC, en vue d’être
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  –  La  directrice  de  l’établissement  de  la  Résidence  Castel  Saint  Joseph est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0702.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  la  directrice  de
l’établissement de la Résidence Castel Saint Joseph.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-626 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant  de l’établissement RESTAURANT BAN THAI
situé(e) 95,  rue Ecuyère à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter  un système de
vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement RESTAURANT BAN THAI  est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0692.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant de
l’établissement RESTAURANT BAN THAI.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-062 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement Restaurant BAN THAI
situé(e) 95, rue Ecuyère à ROUEN. 260



Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-12-06-063

Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement Restaurant FUJIYA SUSHI situé(e) 14, rue

Sainte Croix des Pelletiers à ROUEN.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-063 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement Restaurant FUJIYA
SUSHI situé(e) 14, rue Sainte Croix des Pelletiers à ROUEN. 261



PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-627 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  RESTAURANT  FUJIYA
SUSHI  situé(e) 14, rue Sainte Croie des Pelletiers à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant  de l’établissement RESTAURANT FUJIYA SUSHI  est  autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0694.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant de
l’établissement RESTAURANT FUJIYA SUSHI.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-629 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  RESTAURANT  FUJIYA
SUSHI situé(e) 3182, Route de Neufchatel à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant  de l’établissement RESTAURANT FUJIYA SUSHI  est  autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0695.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant de
l’établissement gérant de l’établissement RESTAURANT FUJIYA SUSHI.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-628 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement RESTAURANT YUME SUSHI
situé(e) 94, rue de la République à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système
de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement RESTAURANT YUME SUSHI est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0693.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant de
l’établissement RESTAURANT YUME SUSHI.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-579 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur de l’établissement RUBIS TERMINAL situé(e)
2397, Boulevard Stalingrad à GRAND QUEVILLY (LE), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur de l’établissement RUBIS TERMINAL  est autorisé(e),  pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0780.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement RUBIS TERMINAL.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-614 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par la directrice des gares de Normandie de l’établissement
Société Nationale des Chemins de Fer Français sis(e) 34, rue Verte à ROUEN, en vue d’être
autorisé(e)  à exploiter  un système de vidéoprotection sur le site de la gare située Place
Bernard Tissot à ROUEN.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – La directrice des gares de Normandie de l’établissement Société Nationale des
Chemins de Fer Français est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0577.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  la directrice
des  gares  de  Normandie  de  l’établissement  Société  Nationale  des  Chemins  de  Fer
Français.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-624 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  responsable  de  magasin  de  l’établissement
STUDIOSPORT /  OPS STORE  situé(e)  11,  rue  aux Juifs  à  DARNETAL,  en  vue  d’être
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable de magasin de l’établissement STUDIOSPORT / OPS STORE
est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0537.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
de magasin de l’établissement STUDIOSPORT / OPS STORE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-634 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de l’établissement SUPER U situé(e) Avenue du
8 juin à BIHOREL (76420).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-070 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement SUPER U situé
Avenue du 8 Juin à BIHOREL. 286



- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0140.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-631 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de l’établissement SUPER U situé(e)            rue
Etienne Achavanne à BONSECOURS (76240).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0137.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-605 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  la gérante de l’établissement  YVES ROCHER  situé(e)
Centre Commercial Carrefour La Vatine à MONT SAINT AIGNAN, en vue d’être autorisé(e)
à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – La gérante de l’établissement YVES ROCHER est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0699.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la gérante de
l’établissement YVES ROCHER.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-585 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement ZEEMAN TEXTIELSUPERS
sis(e) 12, rue de Pernelle à PARIS (75004), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système
de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  situé(e)  rue  de  l’Abbaye  -  RD  173  à
GRUCHET LE VALASSE (76210).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement ZEEMAN TEXTIELSUPERS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0739.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
14 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement ZEEMAN TEXTIELSUPERS.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-625 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement ZEEMAN TEXTIELSUPERS
sis(e) 12, rue de Pernelle à PARIS (75004), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système
de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  situé(e)  Avenue  du  Campdolent  à
GONFREVILLE L’ORCHER (76700).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement ZEEMAN TEXTIELSUPERS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0738.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
14 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-061 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement ZEEMAN
TEXTIELSURPERS situé(e) Avenue du Campdolent à GONFREVILLE L'ORCHER. 303



Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement ZEEMAN TEXTIELSUPERS.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-566 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  la  directrice  de  centre  de  l’établissement  KEOLIS
NORMANDIE SEINE situé(e) 48, rue de la Valette à CANTELEU, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un système de vidéoprotection  sur les lignes des communes desservies par  le
réseau FILO’R :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – La directrice de centre de l’établissement KEOLIS NORMANDIE SEINE  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0794.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la directrice de
centre de l’établissement KEOLIS NORMANDIE SEINE.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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